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Règlement des stages 2018-2019 
Master en Gestion des Ressources Humaines 

 
 
1.- Définition et objectifs 
 
Chaque étudiant réalise, au cours de sa deuxième année de master, un stage dans un milieu de travail 
propice à l’acquisition et à l’expérimentation de compétences de gestion des ressources humaines 
(GRH). 
 
Ce stage peut s’effectuer au sein d’une administration publique (administration, école, etc.), d’une 
entreprise privée (commerciale, financière ou industrielle), d’une entreprise publique (parastatal, 
etc.), d’un organisme d’action sociale ou politique (syndicat, mutuelles, parti politique, etc.), d’une 
organisation internationale (ONG, etc.), d’un organisme d’intervention sociale (AMO, services d’aide, 
etc.), d’un centre ou d’un service de recherches, ou de tout autre cadre d’activités, moyennant 
l’approbation du jury du Master en Gestion des Ressources Humaines. 
 
Ce stage peut être réalisé en Belgique ou à l’étranger (procédure particulière sur la page Règlements 
du site web de la Faculté : www.ulg.ac.be/reglements). Il ne peut être rémunéré. Toutefois, dans le 
cadre d’un stage effectué à l’étranger, des bourses peuvent être sollicitées auprès de différents 
organismes. 
Le stage a pour objectif de permettre à l’étudiant de se familiariser avec la vie et le fonctionnement 
d’un milieu de travail ainsi que de confronter ses connaissances théoriques acquises avec leur mise 
en œuvre pratique. 
 
Dans la mesure du possible le stage permettra également à l’étudiant de concevoir un dispositif 
concret d’observation, d’action ou d’intervention, susceptible de contribuer au développement de 
l’organisme d’accueil, d’améliorer son fonctionnement, de répondre à une demande émanant de 
celui-ci, etc. 
 
À l’issue de ce stage, l’étudiant sera amené à rédiger un rapport d’analyse critique du dispositif mis 
en place. Parallèlement à l’acquisition de compétences professionnelles, il est donc attendu qu’il 
puisse mettre en œuvre les compétences d’un praticien réflexif : celles d’une action réfléchie, d’une 
capacité d’analyse critique, d’une distanciation réflexive. 
 
 
2.- Durée et période 
 
Le stage se déroulera obligatoirement durant le premier quadrimestre de la deuxième année du 
master et pour une durée de 60 jours, à raison de 4 jours par semaine. 
 
Le calendrier du stage sera défini avec l’organisme d’accueil, en tenant compte du contenu des tâches 
convenues entre les parties contractantes : le tuteur pédagogique (représentant de la Faculté des 
Sciences Sociales ou d’HEC Liège), l’étudiant et le maître de stage (représentant de l’organisme 
d’accueil). 
 
Une possibilité de fractionner le stage, en deux périodes, peut être envisageable mais uniquement 
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avec l’accord du tuteur pédagogique et pour des raisons jugées suffisantes et justifiables. 
3.- Modalités d’organisation : choix du stage et conclusion d’une convention 
 
La recherche du stage est laissée à l’initiative de l’étudiant. Toutefois, les étudiants seront informés 
des demandes adressées à la Faculté et à HEC, l’École de gestion de l'Université de Liège, via la 
nouvelle plateforme « ULiège Career Center » by JobTeaser. 
 
Lorsque l’étudiant aura trouvé un lieu de stage, il prendra contact avec un membre de la Faculté des 
Sciences Sociales ou de HEC afin d’être encadré pédagogiquement par celui-ci. Si la personne 
accepte, elle deviendra le tuteur pédagogique de l’étudiant. C’est ce même tuteur pédagogique qui 
sera en charge du suivi de l’étudiant et de l’évaluation écrite de son rapport de stage. 
 
Le stage sera considéré comme « conclu », une fois que la fiche d’analyse de risque de l’Université de 
Liège et le document détaillant la liste des tâches seront complétés et signés par le maître de stage 
ainsi que validés par le tuteur pédagogique. Pour acter le stage, les trois parties concernées devront 
aussi signer la convention de stage en milieu extérieur (stage OUT) complétée : d’abord le maître de 
stage, ensuite l’étudiant, et enfin le tuteur pédagogique. En ce qui concerne la signature du tuteur 
pédagogique, elle pourra être remplacée par celle de Madame Pulgar si et seulement si un mail de ce 
dernier entérine le contenu de la convention. 
 
Seront précisés dans cette convention la durée du stage, le contenu et les modalités des activités 
confiées au stagiaire, les droits et les devoirs respectifs. 
 
Parmi ces documents, un seul exemplaire – en version originale – de la convention de stage, de la 
fiche d’analyse de risque et du document détaillant la liste des tâches devra être transmis à 
l’Apparitorat pour la date précisée dans l’échéancier officiel de la Faculté. Les autres versions devront 
d’une part, être remises au maître de stage et d’autre part conservées par l’étudiant afin que chaque 
partie contractante dispose de l’ensemble des documents signés et complétés. 
 
Précisions complémentaires : 

- Dans le cas d’un stage effectué au sein d’un centre ou d’un service de recherches de la 
Faculté ou d’HEC, la responsabilité pédagogique ne pourra être assurée par le 
responsable ou l’un des membres du centre ou du service concernés. 

- Si l’étudiant a des difficultés à identifier un tuteur pédagogique, il pourra contacter 
Christophe Dubois ou Julie Gérard pour l’aider dans cette démarche. 

 
 
4.- Modalités d’évaluation 
 
L’évaluation des activités de l’étudiant sera réalisée au départ d’un rapport personnel, le rapport de 
stage. Ce rapport sera évalué par le tuteur pédagogique et par le maître de stage. 
 
Par ailleurs, en fin de stage, le maître de stage complètera la grille d’évaluation (téléchargeable sur 
la même page que les règlements) et attribuera une note pour le stage réalisé et la rédaction du 
rapport. 
 
Enfin, dans le cadre du séminaire d’aide au stage et au mémoire, l’étudiant sera amené à réaliser un 
travail dont l’objet sera en lien avec son stage (cf. engagement pédagogique). 
 
Par conséquent, la note finale de l’étudiant pour le cours « Stage, y compris un séminaire d'aide au 
stage et au mémoire » sera pondérée de la manière suivante : 40% travail du séminaire – 60% rapport 
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de stage (30% par le tuteur pédagogique et 30% par le maître de stage). 
 
 
5.- Le rapport de stage 
 
Le rapport de stage n’excédera pas 15 pages (annexes non comprises ; page de garde officielle de la 
Faculté, en « Times New Roman » caractère 11 ou en « Arial » caractère 10, avec un interligne 1,5, en 
ang. –avec l’accord des parties contractantes– ou en fr. ; notes de bas de page en caractère 10, 
interligne simple ; marges normales, impression recto/verso –au libre choix). La qualité du rapport 
sera fonction de la qualité de la description des activités réalisées durant le stage et de la capacité de 
prise de distance réflexive et critique par rapport au travail effectué sur le lieu de stage. 
 
Il comportera quatre parties. La première partie sera consacrée à la présentation contextualisée et 
problématisée du lieu de stage et de son environnement. Dans cette partie, nous invitons les 
étudiants à réaliser un diagnostic organisationnelle de la structure investiguée en mobilisant les 
travaux de Mintzberg (1982, 1986), repris par Pichault et Nizet (2013). La seconde partie rendra 
compte des activités/projets qui ont été menés par l’étudiant lors de son stage et de leur évolution. 
La troisième partie sera l’occasion pour l’étudiant de poser un regard réflexif et/ou critique sur ses 
pratiques et le travail réalisé sur le lieu de stage, et de dresser le bilan de cette première expérience 
professionnelle tant au niveau de l’acquisition de compétences techniques qu’en terme de 
développement personnel. Pour appuyer son développement, l’étudiant sera invité à mobiliser des 
références scientifiques en lien avec les missions confiées et/ou à illustrer ses propos par des extraits 
d’entretien. Enfin, la quatrième partie consistera en une analyse adressée au maître de stage sur un 
sujet défini par celui-ci. Ce sujet pourra correspondre aux résultats de la mission de stage réalisée 
durant les 60 jours de stage, à un travail de recherche, critique, réflexif ou pratique proposé par le 
maître de stage ou à une proposition personnelle faite par l’étudiant. 
 
De commun accord avec leur tuteur pédagogique et leur maître de stage, les étudiants qui le 
souhaitent pourront rendre leur rapport de stage confidentiel. 
 
Le rapport de stage sera déposé en version papier dans la boîte aux lettres de l’Apparitorat, au plus 
tard pour la date précisée dans l’échéancier officiel de la Faculté. Une copie électronique sera en 
outre envoyée au tuteur pédagogique au même moment. Si le rapport de stage n’est pas rentré dans 
les délais annoncés, il fera l’objet d’une évaluation en 2ème session. 
 
En cas d’évaluation négative en 1ère session, le rapport de stage devra être complété, amendé et 
corrigé en fonction des remarques formulées par le responsable pédagogique. Il en sera de même 
pour le travail à réaliser dans le cadre du séminaire. En d’autres termes, en cas de seconde session, 
les modalités d’évaluation restent identiques. 
 
Un étudiant ayant commis une faute grave durant un stage sera ajourné pour l’année académique 
et amené à réaliser un nouveau stage l’année académique suivante. 
 
 
6.- Échéancier et modalités de remise des documents 
 
Tous les documents et travaux doivent être déposés en version papier dans la boîte aux lettres de 
l’Apparitorat pour le jour indiqué dans l’échéancier officiel de la Faculté. 
 
Si ces documents ne sont pas rentrés dans les délais annoncés dans l’échéancier : 
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- pour les étudiants de Bloc1 GRH : l’étudiant sera sanctionné par un retrait de points sur son 
évaluation voire par une cote d’absence qui entraînera donc l’ajournement. 

- pour les étudiants de Bloc2 GRH : l’étudiant sera ajourné d’office. 
 

Convention et documents de stage 
 
La convention de stage en milieu extérieur (stage OUT) ainsi que les documents de stage (fiche 
d’analyse de risque et liste de tâches) doivent être déposés dans la boîte aux lettres de l’Apparitorat, 
au plus tard pour la date spécifiée dans l’échéancier officiel de la Faculté de l’année académique 
précédent celle du stage.  
 
NB : La convention signée peut être remplacée par une promesse de stage signée par l’organisme 

d’accueil à remettre à l’apparitorat pour la date limite de dépôt mentionnée dans l’échéancier 
officiel de la Faculté. Néanmoins, la convention dûment complétée et signée devra être rendue 
dans les meilleurs délais et dans tous les cas, avant le début du stage (assurance). 

 
 

Rapport de stage et grille d’évaluation 
 
Le rapport de stage et la grille d’évaluation doivent être déposés, en version papier, dans la boîte aux 
lettres de l’Apparitorat, au plus tard pour date spécifiée dans l’échéancier officiel de la Faculté. Une 
version électronique du rapport doit également être rendue pour le même jour au tuteur 
pédagogique. 
 
 
7.- Assurances 
 
L’étudiant stagiaire ne sera pas rémunéré et de ce fait, ne sera pas assujetti à la législation de la 
sécurité sociale ; aucune cotisation ne peut donc être mise à charge de l’Université. 
 
L’étudiant stagiaire bénéficiera, en cas d’accident survenu sur le lieu du stage ou au cours du trajet 
pour s’y rendre ou pour en revenir ; des mêmes garanties que s’il s’agissait d’un accident survenu à 
l’Université même ou au cours du trajet domicile-Université, aller et retour, dans les limites et 
conditions des contrats souscrits par l'Institution. 
 
La responsabilité civile de l’étudiant stagiaire est couverte dans les limites et conditions du contrat 
d’assurance à charge de l’Université. 
 
 
8.- Contacts  
 
Julie Gérard (Assistante) 
Bureau : 1.97 (B31), niveau 1 
Tel. : 04/366.33.06 
Mail : julie.gerard@uliege.be 
 

Dubois Christophe (Chargé de cours) 
Bureau : 1.93 (B31), niveau 1 
Tel. : 04/366.48.84 
Mail : c.dubois@uliege.be 


